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Le caractère du mandat doit diffA- trôle, (c) abandonneront à la iigueXORD CONSUMANT LA LIGUE DES NATIONS. cer suivant l'état de développement la surveillance générale des enten-
[Oulte de la page 2.] du dit p ple, la &ituation géographi- tes felatives au trafic des femmes et

que du rritoire, sa eêndition éco- des, enfants et du commerce de l'o-
clut spécifiquement les affaires de ainsi invitées, refusent d'accepter les nomiqueet autres circonstances sem- pium et autres drogues dangereuses;

* iddi,étion domestique de l'action au obligations d'un membre de la ligue blables. (d) abandonneront à la ligue la sur-
'conseil est nouveau. Dans la der- pour les fins d'une telle dispute, le Certains peuples appartenarit jadis veillance du commerce des armes et
nière phrase, les mots "s'il est se- conseil peut prendre telles mesures à l'empire ottoman ont atteint un des munitions avec les pays où ce
cèpté, par les représentante de ces et faire telles recommandations pour état de développement tel que leur coýtrôle est nécessaire dans l'intérêt
membres de la ligue rePrésentés au prévenir les hostilités et pour régler existence comme nation indépendan- commun; (È) assureront, et maintien-
conseil etc., ont été ajoutés.) la dispute, te peut être reconnue provisoirement, dront la liberté de communications,

(Pratiquement non changé.) sujette à des conseils en matière de transport et de traitements équi-ATtiele Seize. d'administration et à l'assistance tables Pour le commerce de tous les
ei quelque membre de la ligue a Article Dix-huit. d'un mandataire, jusqu'à ce qu'ils membres de ' la ligue. A cet effet lesToute convention ou engagement soient capables de se suffire à eux- besoing spé aux des r ýonikiSours: à la guerre sans tenir comp- ci ég s dévas-

te don.conventiong de& areicles douze, international pris par aucun mein- iiia-mes. Les désirs de ces Etats dei- tées durant la guerre de 1914-18 de.
t,,rairm et quinte, il sera considéré bre de la ligue doit être transmis au vent être considérés dbord- dans le vront avoir l'attention principale;

facto comme ayant commis une secrétariat et doit être publié par choix du mandataire. M s'efforceront de conclure des en-
ptev,"Mion à la guerre c6ntre tous celui-ci le plus tôt possible. Tel trai- Peuples arriér6a, tentes internationales pour prévenir
Jps autres membres de la ligue qui, té ou engagement international ne et contrôler la maladie.
par leà présentesý s'engagent immé- Rera pas ýLvant son enregistrement. D'autres peuplésspécialementceux (Cela rem-place Particle originalL 41etelnemt à rompre toutes relations de, l'Afrique Centrale, sont dans un vingt et comprend partie des articlesArticle Dix-neuf.pommerciaks et financières, à pro- tel état que le mandataire doit être originaux dix-huit et vingt-un. Cettout rapport entre leurs sujets L'assemblée doit de temps à au- resPonsable de l'administration du article élimine l'ancienne prévisionde I'F"t qui a brisé le traité, tre conseiller la reconsidération par territoire suivant des'conditions qui d'un bureau du travail et ajoute lestous rapports 'financiers les membres de la ligue des traités garantiront la liberté de conscience clauses b et c.)

et personnela entre les qui sont devenu& applicables, et la ou de religion, sujet seulement au
de L'Etat rebelle et les sujets considération 'des conditions dnter- maintien de l'ordre Public et de la Article Vingt-quatre.4 ý4ýe tout autre Etat, qu'il soit ou non nationales, dont la continuité pour- a te 8 ux!,"> morale, la prohibition des bus 1 Tous les bureaux internationa

e a ligue. rait mettre la paix du monde en dan- que la traite des blanches, le trafic déjà établis pûz les traités générauxmen*r .es de la ligue e'enga- ger. des armes et des liqueurs et la pré- doivent être Placée, sous la directionà eappuyer mutuelleftient dans (Pratiquement le mêmè que Parti- vention de l'établissement de fortifi- de la ligue si les parties à tels traités
'ý,a* me$uzêê :financières et éé0nomi- cle original vingt-quatre.) cations et de bases militaires ou na- y consentent. Tous les 'bureaux etqui sont prises d'après cet arti- vales, et de PentraÎnement militaires commissions internationaux cons"-il Article Vingt. des nations pour autres fins que celle ti-tt6, afin d'amoindrir la perte et l'in- tués dans la suite pour régler lés af-
-e= ' vénient résultant des mesures oi- Les membres de la ligue reconnais- du bon ordre et de la défense du laires d'intérêt international doivent, et à 'tapimyer mutuellement sent queýce traité abroge toutes les territoire, et -devra assurer une liber- être placés sous la direction de la_ýTwster à toute attaque faite à obligations ou ententes entre eux qui té de commeme et d'industrie égale ligue.

par l'Etat keelle, et à sont incompatibles avec ses termes, pour bus les. autres membres de la Dans toutes les affaires d'intérêtu1reS. nkess&U*» pour et promettent solennellement de ne ligue, international qui sont réglées parW des," aga 4 tm'vers, l'ours pu prendre dorénavant d'engage- Il y a d'autres terriitoires tels que eonvention8 générales mais qui neýuý troupes de toüt mem- ments incompatibles termes de le sud-Africlýin et une certaine par- sont pas placées sous le contrôle deý"ýpèedarW la. âe traité-, . lit du eud dé locéan Paci- commissions,.ou bureaux intematii>...dM conventions de la -Au:icaia où les merabres de la -ligue fiqve, qui, 'ý-ù' 116tat.diiper96 de leurs naux, le secré4ariat de la ligue doiteuraient, avant dé devenir membres PQPu1atiýns ou leur petit nombm.ou -mesure su ette au conàentemeJit,àuMembrë de 14 ligué qui:a iieM de la, 4ue, pris quelque obligation leur 1 4loignement dei; centres âé piti- coneilý_et si désiT& desCe ntiguïté géogra, parusde, la 4ue, Mt in miDatible aviaè les ternieà dé ce 1Î"tJJ)Jý. QU chercher et donner toute Info en
ýd* U, ligite #ýr lm 4uàt4, il doit être dýa, devoir de tels ýh&que au tetrito're du mandataire et devra rendre toute autre aidedoàb* jWÏ les tepré- membres de prendre des weaureg im-ý et autrta semblables, r4e et nécessaire.4à,twi#,IM mêmlaffl de la médiates pour exiger,,Ie r#ppel de eràient miebx administrés par le I4ýcffl8eil peui inclure commepar-,tltali aeluk4i. telle obligation. -mandataire en ýaieant partila int& desilé énee. du zearétariat f" sle, de son territoire, ayec la 8Auý p

saut: pôut.Pàddit4on 'Ira
vegarde men.,onn e pl les upenEe.s de tout buteauou com

re 'pbraié'.i é us 'haut, dazis :mie*i on: ûëé sou a le direction, deluen: dans cé41ýAité ne &U aff00- les int6rêts deý population& indigèý.
tèr là validité 4leâ eng9ements in- né@. DâWehaque eu le mandataire
tez;biii,6nàux,::tele. q'ýàd.tràitès d'arbi- d r présenter amiuellemen aueV a t Wtdd'une dýspýte trage, ou entente régionale comme 14 eux; 'émisptéonsefl un ra#port sur le tèrrithitéla Uguë et un.Ftè4 ItÙi' dm mroei pour 

assurer 
le

4rine Mon onnè à iià'chugé.,
membre CW ou MéÂntieû de la-qpâix. 1.08 dégrë d'autofitk, de, contrôletata qui ne eant pas inem- (Complètement nouveau.) d'admînieteation devant:,Uri exertéou loi ÈtatA Par le mandataire Wil n'W . i k,de, 1wut eiven t être Artiolo Vingt.deux, i'en. àpet dét*rminé par les membru.dë la .-

les t a' volorwree idePWàr cës..bélonies êt texritoirés qui, 14gue, àîre explicitement dé1hýi dans iX.Îi4 CÀ)JMM8 ;)ut,Par Oro uge, aàt14 4ueil ralauve. "te: dé la dernière gurre. ent chaque cas p8r'te conoeil.
léang, la prévêiiýîe*=ý te" 0AM4 d,àîe Aous là ýwuYeiainXta eté.des' Une 'c0MMi1ýa!on perin iw. doit tien e" =aUIadjEâ f t le traitiiwent îdýëa#-4ud jadig les g8uvtrJýaient, et être formée pout-Tecevoir et exwn, 1-

màtýd«,<à. traveu le monde..ý4Oý, lqýù' sent h»",6i par dee Peuples non ner les rapports ahnuelý des ým'anda-
ehobye eapà'bfte Woe maintenir W tairem, ét pour ë le mniièll,%-ar .'(tbýapIètement nouveauý)'MkME%, dani là conditions me- to' 1 4ye,ý

relatives à,lil n.d-"'neà *Iciles, le Principe doit être 8éryajýee au niàndat.
bý)n,-6tàt etIe défve. ikawmnte ce traité pr«L- 'l",

e -t lors -ta 1 -160ëpient de fDrhïemt le àeuouýl diront ile qu'ils: edont' tifiés,lie L ý , - ý 1, IL 1 1 rin#ý i* - 'A,Ja-ý MW& eecrd de -la viywsation, et que- le* tý ,1atý 'ë0iýs 44 "Pàr i Îes, memiýrei die la ligue dont
le

fee: de la -1Jý et'par une maýot!té des Membres- db
laligue dont les reprý4entanW' coln.

4eý -posent l1R%àemh1&ý

em ilà l*sý honý» un tel a1endgmentiiFI -contrôle des' TYws1'ý s, 14.le* 1 kesý81,1 dAýý pag, ýBemblAnt avoir 4téýJe ýfhut8
4%ýË ý les "ns la, trýKmi5siôc--lieTZe - ne tout'a 'l' ý ýý eý us en bre de la liguà qui
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